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Rejoignez une équipe
composée de 5 Unités de Soins gérées 
par 5 cadres, d’un cadre responsable 
de la coordination, d’un cadre 
supérieur puéricultrice responsable 
du département pédiatrie et 
obstétrique en Île-de-France.

RECRUTER/POSTULER

Devenez

Infirmière-puéricultrice
d’HAD pédiatrique
Hospitalisation à Domicile AP-HP

Jeune ou expérimenté(e)

• Dispense des soins organisés dans une approche         
globale de l’enfant et de sa famille au domicile

• Dispense des soins techniques, complexes et     
applique les prescriptions médicales

• Favorise l’autonomie des enfants et de la famille
• Met en place des actions de promotions de la santé

dans une approche communautaire
• Organise des relais adaptés pour une continuité des soins 
• Participe aux réunions pluri professionnelles
• Respecte les procédures de soins
• Participe aux projets institutionnels et du département
• Participe aux staffs médicaux
• Encadre les étudiants
• Participe aux évaluations du diplôme de puériculture
• Remplace ponctuellement le cadre lors de ces absences : 

référent soins de l’unité (prérequis : au moins un an 
d’ancienneté dans l’unité de soins)

• Connaissance des pathologies néonatales et pédiatriques
• Expérience hospitalière pédiatrique

• Nos atouts
• L’hôpital de demain
• L’autonomie dans l’organisation des soins
• Des soins techniques et innovants
• Un travail en équipe pluridisciplinaire
• Des formations et congrès professionnels
• La recherche paramédicale 
• La richesse du relationnel
• Un établissement à taille humaine

Compétences recherchées

Activités et Missions Générales

L’établissement d’Hospitalisation à Domicile (HAD)
est un hôpital public de l’AP-HP, en charge de près
de 800 patients par jour, chez eux, auprès de leur
famille et de leurs proches, principalement sur tout
le territoire du Grand Paris. Plus grande structure
publique d’hospitalisation à domicile en France,
l’HAD possède une expertise spécifique dans le lien
ville-hôpital et avec le secteur médico-social.

L’entrée en HAD est réalisée sur prescription d’un
médecin hospitalier ou de ville, afin de différer,
raccourcir ou éviter l’hospitalisation conventionnelle.
La prise en charge pluridisciplinaire est organisée
en amont et en aval de l’hôpital.

Soignés dans les mêmes conditions de qualité et de
sécurité que dans un hôpital classique, les patients
admis à l’HAD de l’AP-HP sont pris en charge pour
toutes pathologies somatiques à tous les stades
de la vie. Les soins sont dispensés en lien avec le
médecin traitant et sont assurés au domicile des
patients, 24h/24 et 7j/7.

Qu’est-ce que l’HAD AP-HP ?


